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Annexe 21 

Nouveau paragraphe 2.1.1 d) 

Remplacer «les prescriptions du paragraphe 2.1.2 ci-dessous s’appliquent» par «les 
conditions ci-après s’appliquent, selon les besoins:». 

Supprimer l’amendement apporté au paragraphe 2.1.2. 

Nouveaux paragraphes 2.1.2.1 à 2.1.2.3 

Ils deviennent les alinéas i), ii) et iii). 

    


